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Ouvert à toutes et tous depuis 2019, la Plaine des Sports a su séduire petits, 
grands, familles ou sportifs.
Ce poumon vert de 7 hectares créé de toutes pièces sur ce qui fut autrefois une 
ferme familiale offre un terrain de jeu et de détente unique, ombragé, paisible, ou-
vert sur le quartier de Saint-Chamand, idéalement desservi par le tramway, joux-
tant le Stade nautique, autre grand équipement sportif réhabilité par la Ville. 

Aujourd’hui, en réhabilitant les locaux de l’ancienne brasserie de l’ACA, 
j’ai souhaité compléter l’offre proposée par la Plaine avec la créa-
tion d’une Guinguette : quoi de plus agréable lorsque l’on passe 
une journée en plein air que de pouvoir se restaurer ou dé-
guster une boisson fraîche ? C’est aujourd’hui possible avec 
l’arrivée du restaurateur avignonnais Cœur d’artichaut qui 
proposera de la petite restauration confectionnée avec 
des produits locaux, pour le régal de tous. 

Ces locaux conservent en outre, en toute cohérence avec 
l’usage premier de la Plaine des Sports, leur vocation 
principale : s’y déploient aujourd’hui, et je m’en réjouis, 
des acteurs majeurs du monde de l’ovalie avec l’installa-
tion au 1er étage du Comité départemental de Rugby et 
la création de la Maison Ovale de Territoire, antenne de 
la Fédération française de rugby. Un partenariat solide entre 
la Ville et la Ligue nationale de Rugby à XV en vue de renfor-
cer l’implantation de cette pratique sur le territoire et d’en faire 
la promotion en vue de l’accueil en France en 2023 de la coupe du monde. 

Vous le voyez : la Plaine des Sports prend aujourd’hui toute sa dimension, propo-
sant à la fois un espace de détente, de rencontres, de pratique sportive, de loisirs, 
mais devenant également un nouveau lieu parmi les grandes infrastructures spor-
tives dont peut s’enorgueillir notre ville à l’instar du Stade nautique, des Halles 
Génicoud, ou encore du stade Gillardeaux qui valent à Avignon de figurer parmi les 
villes labellisées Terre de jeux Paris 2024. 

Vive le sport, vive Avignon, Terre de jeux 2024 !

Cécile HELLE



AVIGNON TERRE DE JEUX PARIS 2024

Première ville du Vaucluse à avoir obtenu la labellisation Terre de jeux 
Paris 2024, Avignon a été mise à l’honneur grâce à la qualité de ses 
infrastructures sportives et les ambitieuses réhabilitations conduites 
depuis 2014. 
Aujourd’hui, Les Halles Génicoud sont le seul centre de préparation 
des Jeux olympiques du quart Sud-est de la France et dans l’activité 
gymnastique artistique, à disposer d’atouts majeurs tels qu’infirme-
rie, salles de réunion, salle de détente et accès internet. 
Nous sommes fiers et impatients de recevoir à Avignon les déléga-
tions étrangères qui souhaiteront venir d’entraîner chez nous et qui 
feront rayonner notre ville bien au-delà de nos frontières.



RÉOUVERTURE DE L’ANCIENNE BRASSERIE : 
UN DOUBLE ENJEU POUR AVIGNON 

Si la Ville souhaitait proposer aux visiteurs de la Plaine des Sports, compte tenu de sa  fré-
quentation et de son succès qui en font un véritable lieu de vie, une offre de restauration, 
elle confirme pleinement aujourd’hui sa vocation sportive en y implantant, grâce à une 
convention avec la Ligue nationale de rugby à XV, les locaux du Comité départemental de 
Rugby et la création d’une maison Ovale du Territoire, antenne de la Fédération française 
de Rugby avec un objectif partagé : renforcer l’implantation du Rugby à XV sur le territoire 
et en faire la promotion en vue de l’accueil en France de la Coupe du Monde en 2023. 

LA GUINGUETTE DE LA PLAINE :
UN LIEU DE VIE, DE PARTAGE ET DE CONVIVIALITÉ

Les travaux
Les principes généraux de cette opération étaient les suivants :

- Aménagement du R+1 en bureaux pour les associations et comités de rugby
- Aménagement d’un RDC partagé dans les usages :

•Salle Polyvalente dédiée à la formation se développant sur 100 m2 
 (équipée de visioconférence)
•Brasserie – indépendante- sur les 170 m2 restant du RDC 
  avec création ouverture donnant sur plaine des sports 

- Pour donner une nouvelle image, un habillage bois du Bâtiment et un auvent extérieur  
   face à la plaine des Sports rattaché à la brasserie ont été réalisés. 
- Il a également été créé en extérieur un bloc en ossature bois qui abrite  un local poubelle 
   pour la salle polyvalente et le R+1 et un espace de rangement des chaises et des tables 
   extérieures. Ce bloc extérieur permet également d’habiller l’escalier de secours. 
 



RÉHABILITATION DE LA GUINGUETTE DE LA PLAINE DES SPORTS

Réinventée à l’image de l’espace arboré de 7 hectares sur lequel elle est située, la brasserie 
de la Plaine des Sports, dont la Ville est propriétaire des locaux, accueillera bientôt un lieu 
de petite restauration de type guinguette, une salle polyvalente dédiée à la formation et des 
bureaux pour les associations et comités de rugby (MOT84).

Maîtrise d’œuvre : SCOP ECOSTUDIO

COÛT DE L’OPÉRATION : 805 000 €

Coût total pour la Ville :  505 000 € 

Subventions Dotation au Soutien de Investissement Local 
« Plan de relance » : 300 000€

À noter : cet équipement fait l’objet d’un appel à manifestation d’intérêts en cours, 
relatifs à l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture. L’objectif de cette 
opération est de travailler de concert avec un collectif de citoyens en charge de 
promouvoir la création d’énergies renouvelables sur des toitures d’équipements publics 
mises à disposition. L’appel à Manifestation d’Intérêt en cours concerne 4 sites : la 
guinguette de la Plaine, le gymnase Barbière, l’école maternelle Arrousaire et l’école 
élémentaire Trillade.



CŒUR D’ARTICHAUT S’INSTALLE À LA PLAINE DES SPORTS

Suite au lancement d’un appel à candidature pour l’exploitation de cette guinguette, 
la convention d’occupation temporaire et le choix du lauréat ont été entérinés lors 
du Conseil Municipal de juin 2021.

C’est le restaurateur Julien Wavrant déjà propriétaire de plusieurs établissements 
qui a été retenu par la Ville pour la qualité de son projet et l’utilisation de produits 
locaux.
La convention d’occupation temporaire est établie pour une durée de 6 ans avec les 
caractéristiques suivantes : 

• Nature de l’activité : petite restauration (midi et soir uniquement) 
  + boissons dans la limite de la licence 3 (alcool possible pour le vin et la bière). 

• La petite restauration inclura produits bio et issus des circuits courts. 

• Horaires et jours d’ouverture : exploitation à l’année du lundi au dimanche

Nous sommes ravis d’avoir été lauréats du concours pour l’attribution de 
la Brasserie de la Plaine des Sports.

Nous sommes Coeur d’Artichaut, le restaurant Gourmand et sain Avi-
gnonnais depuis 2017. Notre activité de restaurateurs engagés dans le 
«fait maison, frais et local» a toujours été liée à notre pratique sportive 
assidue (nous sommes Crossfiteurs).

À la Plaine des sports nous allons pouvoir notamment proposer nos 
brunchs sportifs «Bouge ton corps d’Artichaut» (1 séance de sport avec 
un Coach certifié suivi d’un brunch en compagnie du coach). Toute l’an-
née, nous proposerons une carte inventive, végétale, très gourmande et 
sans sucre industriel

Julien Wavrant, directeur de Cœur d’Artichaut



4 548 500 euros : 
c’est le coût d’aménagement de la Plaine des Sports


